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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 

CONSEIL COLLÉGIAL DU ROMO PHOTO CLUB DU  

MARDI 10 JUIN 2026 

  

 

Président de séance : Philippe Chansac 

Membres du Conseil Collégial présents : Jean Claude Lailliau, Jean Luc Boileau, 
Marcel Covello, Jérôme Bouet, Franck Lachaume, Stéphanie Burgun 

Absent excusé : Patrick Chancelier 

Adhérent invité : Alain Rozelle  

 
 
 

 

Ordre du jour de la réunion : 

 

1 Présentation du nombre d’adhérents et des comptes pour la période de mai 2026. 

Point sur le nombre d’adhérent. 

2 Préparation de l’exposition annuelle du Romo Photo Club. 

3 Point sur le Printemps de la Photo et des Arts 2026. 

4 Rencontre avec les nouveaux élus de la ville de Romorantin Lanthenay. 

5 Le calendrier du club pour 2027. 

6 Propositions de la commission formation. 

6.1 Recensement du matériel détenu par les adhérents. 
6.2 Exposés sur différents sujets évoqués régulièrement lors des séances de 
projection. 
6.3 Formation Lightroom. 
6.4 Atelier découverte pour des futures adhérentes. 
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1. Présentation du nombre d’adhérents et des comptes pour la période d’avril 

2026. 

Le 30 mai 2026, les mouvements des comptes sont les suivants : 
Les recettes : 158.92 € 
Les dépenses : 468.19 € 
Solde du compte courant : 518.85 € 
Caisse espèces : 50.91 € 
Le livret association présente un solde positif de : 5429.93 € 
Le compte titres présente un solde positif de : 20 € 
 
L’actif du Romo Photo Club au 30 mai 2026 est de : 6019.69 € 
 
Le 30 mai 2026, le club compte 38 adhérents, à jour de leur cotisation. 
 
 

2. Préparation de l’exposition annuelle du Romo Photo Club 

Comme tous les ans le Romo Photo Club va réaliser son exposition au mois d’octobre 2026. 
Tous les adhérents pourront exposer deux photos de leur choix. Afin de sélectionner les 
photos qui seront exposées, il va être demandé aux adhérents d’envoyer cinq photos 
maximums avant le 30 août 2026, afin que la commission photo puisse en choisir deux lors 
d’une réunion qui se tiendra mi-septembre. 
 
Le choix est porté sur des formats A3 de préférence, ou A2 pour les adhérents qui auraient 
des photos déjà imprimées et prêtent à être exposées. 
 
Les cadres devront être de couleur noire avec un passe-partout blanc. Cependant les 
photos imprimées sur tout autre support tel que des dibons seront acceptées. 
 
Il sera possible de faire imprimer les photos retenues au club pour un coût de 8 euros pour 
un tirage format A3. 
Quelques cadres pourront également être prêtés par le club. 
 
Le choix de l’invité d’honneur n’est pas encore retenu. 
 
Nous avons eu le retour de la municipalité pour l’obtention de la salle Baulieu au musée 
Matra à titre gratuit pour tenir notre exposition. 
 
Un mail va être adressé prochainement aux adhérents pour l’envoi des photos. 
 
 

3. Point sur le Printemps de la Photo et des Arts 2026. 

Lors du Printemps de la Photo et des Arts 2026, la participation du Romo Photo Club s’est 
bien passée et le studio photo a rencontré du succès. Les portraits pris ont rapporté 150 
euros au club. 
 
Cette exposition a permis de rencontrer des personnes intéressées pour devenir adhérent 
du club. 
 
Nous remercions tous les adhérents qui ont participé à cette réussite. 
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4. Rencontre avec les nouveaux élus de la ville de Romorantin-Lanthenay. 

Jean Claude a eu l’occasion de rencontrer monsieur Louis de Redon, Maire de la 

commune de Romorantin-Lanthenay et échanger avec Pascal Blanchard, 3eme adjoint au 

Maire en charge de la vie associative. 

La subvention pour l’année 2026 de 700 euros est validée, et la salle Baulieu pour notre 

exposition est attribuée à titre gratuit pour cette année. 

Nous remercions cette nouvelle municipalité pour sa confiance. 

 

5. Le calendrier du club pour 2027. 

La sélection des photos pour la conception du calendrier 2027 va être réalisée 

prochainement par la commission photo.  

Il a été décidé à l’unanimité d’intégrer dans ce calendrier une photo prise par Pascal 

Franquelin afin de lui rendre hommage. 

 
 

6. Propositions de la commission formation. 

6.1  Recensement du matériel détenu par les adhérents. 

Philippe propose de recenser les différentes marques d’appareils photo utilisées par les 
adhérents. Ainsi, il sera plus facile d’échanger sur l’utilisation des boitiers entre les membres 
du club. 
 

6.2  Exposés sur différents sujets évoqués régulièrement lors des séances de 

projection.  

Il est proposé de mettre en place des ateliers sur différents thèmes comme, le réglage des 
IL (indice de luminosité),  la surimpression de photos… Ces thèmes seront abordés pendant 
quelques minutes au début des séances de projection à partir de septembre. 
Jérôme pour les IL, et Jean Luc pour la surimpression de clichés. 
Les dates seront communiquées sur le mail indiquant les séances de projection. 
 

6.3  Formation Lightroom. 

Concernant Lightroom, suite à la première information générale sur ce logiciel, des sessions 
vont être programmées pour des niveaux différents (adhérents débutants, adhérents ayant 
déjà des notions). 
Un recensement a été réalisé pour savoir qui a déjà ce logiciel parmi les adhérents qui sont 
venus au premier atelier de découverte. 
Pour les prochaines sessions, il sera demandé aux participants de venir avec leur PC équipé 
de Lightroom pour ceux qui le possède. Pour les autres des postes informatiques sont 
disponibles au club avec le logiciel, mais pas forcément avec la dernière version. 
 

6.4  Atelier découverte pour des futures adhérentes. 

Deux personnes vont probablement souscrire une adhésion au club, Anne et Martine. 
Elles débutent toutes les deux en photo. Philippe se propose de mettre en place un atelier 
pour qu’elles apprenent les bases de la photographie et découvrir comment utiliser leurs 
boitiers (les réglages de bases). 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

La réunion se termine à 21h00. 

Il n’y aura pas de réunion du Conseil Collégial en juillet et août 

La prochaine réunion se tiendra : 

Le mardi 2 septembre 2026 sous la présidence de Marcel.  

L’invitée à cette réunion reste à définir. 


